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Conséquences de l'accord UE-Mercosur sur l'agriculture des Pyrénées-Orientales
Question écrite n° 11622

Texte de la question

Mme Michèle Martinez interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les conséquences concrètes de la conclusion d'un accord commercial entre l'UE et le Mercosur
sur l'agriculture dans les Pyrénées-Orientales. L'agriculture est au cœur de l'activité économique du
département, qui compte environ 4 000 exploitations agricoles. Elle joue un rôle fondamental pour l'emploi et
façonne, avec la viticulture ou l'élevage pour ne citer qu'eux, l'identité de cette terre. Toucher à l'agriculture, c'est
mettre en danger l'équilibre économique déjà précaire d'un département qui compte parmi les plus pauvres de
France. Cela n'émeut visiblement pas la Commission européenne qui, en méprisant la volonté de nombreux
États membres, a négocié au forceps un accord commercial avec le Mercosur qu'Emmanuel Macron s'est
déclaré prêt à endosser, trahissant sa parole. Dans ce contexte où des technocrates non élus s'arrogent le droit
de sacrifier l'agriculture française et catalane, avec l'appui de dirigeants politiques français qui font passer leur
idéologie européiste avant les intérêts du pays qu'ils sont censés défendre, Mme la députée souhaite connaître
concrètement les conséquences de cet accord funeste, s'il voyait le jour, sur l'agriculture des Pyrénées-
Orientales. Elle n'ose imaginer qu'au vu de la gravité d'un tel accord, le Gouvernement n'ait pas procédé à cette
évaluation pour un territoire aussi dépendant de l'agriculture. Elle demande donc à ce que les habitants des
Pyrénées-Orientales soient informés des conséquences très concrètes des décisions que des responsables
déconnectés prennent pour eux. Le cas échéant, en cas d'absence d'étude d'impact, elle lui demande pourquoi
le Gouvernement n'y a pas procédé.
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